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Jardins Associatifs de la Communauté d’Agglomération de Reims
Assemblée Générale du 23 janvier 2005

Membres présents : ...................99
Membres représentés :.................9

Didier KLODAWSKI remercie vivement Messieurs Jean-Louis SCHNEITER Maire de Reims et 
Président de la Communauté d’Agglomération de Reims, Francis FALALA député, Jean-Marie 
BEAUPUY député européen et adjoint et Éric QUENARD conseiller général, pour l’intérêt qu’ils 
portent aux différentes associations de jardins familiaux. Messieurs Jean-Louis SCHNEITER, Jean-
Marie BEAUPUY et Éric QUENARD se sont excusés, car ils ne peuvent pas assister à l’assemblée. 
Leur emploi du temps est chargé. Le président remercie Monsieur Francis KAMINSKI adjoint au 
Maire de Reims d’être présent aujourd’hui. Il remercie également ses collègues des autres 
associations de jardins familiaux : Georgy WEILER, Michel HERBRETEAU, Michel 
MANGELINCK, Dominique BUSSY, Michel LEBRUN, Christian DONY et Serge DUMONTIER.
Didier KLODAWSKI est ravi, car André LECLERCQ président des maraîchers professionnels, 
Maurice JACQUEMINET Comité SAINT-FIACRE et Jean KOZYCKI Société d’horticulture font 
l’amitié d’assister à l’assemblée.

Monsieur Francis FALALA, devant partir prochainement, prend la parole. Il doit assister à une 
autre réunion. Il félicite les jardiniers pour leur excellent travail dans les jardins. Monsieur Francis 
FALALA émet l’idée de constituer un petit livret regroupant des conseils de jardinage, qui pourrait 
être remis aux nouveaux adhérents. Didier KLODAWSKI le remercie pour sa présence et son 
amitié pour l’Association.

Puis, le président demande aux personnes présentes de respecter une minute de silence à la mémoire 
des adhérents et des membres de la famille des jardiniers disparus, récemment. À cette occasion, 
nous rendrons hommage aux personnes disparues, lors du raz-de-marée, mais aussi aux personnes 
victimes des guerres, annonce le président. Nous espérons tous, qu’il y ait le plus vite possible des 
dispositifs permettant de prévenir les populations. Nous prions tous, pour qu’il y ait la paix dans 
tous les pays. Nous espérons que les droits et la justice soient respectés partout, et aussi que 
progressent les droits de la femme, les droits des enfants et les droits des animaux. Enfin, nous 
espérons que la nature soit plus scrupuleusement respectée. Là encore, nous vous demandons 
d’utiliser des produits plus respectueux de l’environnement dans vos jardins. Ne traitez pas trop. 
Respectez les consignes de sécurité. Les nappes phréatiques et l’air sont fragiles. Les anciens Grecs
disaient que la planète Terre était vivante : Gaia, c’est notre Mère à tous.

Premier point - mot du président -

Au nom de tous les jardiniers, le président tient à remercier toute l’équipe :

Chantal COLARDELLE, trésorière, les autres membres du conseil d’administration : Geneviève 
BALIGOUT, Marilyne DETANTE, Gérard BARTHELEMY, José DIAS, Michel HAUMONT, 
Joseph MANZONY et Jean MAST. Les délégués de secteur et les personnes qui s’occupent des 
cotisations : Jocelyn HANS, Michel HOUDE, Michel ROYER, Daniel BALIGOUT, Paul HENAU, 
Pascal GRANDREMY et Bernardin ANTONIAK. Les contrôleurs aux comptes : Georges 
BIAUJAUD et Stéphane THOMASSET. Remerciements pour Jean-Claude CHEMIN, Alain 
HENRY, Jean-Luc LALLEMENT et Patrick GEORGES pour le travail effectué dans l’Association.
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Didier KLODAWSKI remercie également l’Association REIMS-ESPOIR, pour l’excellent travail 
exécuté dans les jardins et secteurs : tontes, entretien, montages des dalles et des abris, Messieurs 
LAVOISY, THUILLIER et ATHANASE (service des Espaces Verts) et Madame ACCATI (Mairie 
de Reims).

Puis, le président remercie tous les adhérents. Depuis 2004, les jardins sont mieux entretenus et 
mieux cultivés. Les ferrailles, les volets en PVC, les détritus disparaissent peu à peu des terrains. 
Les jardiniers ont tous fait des efforts. En 2005, nous ne devrions plus voir des cochonneries et 
saletés dans les parcelles. C’est ce qui fait la différence avec les jardins privés. Il reste à voir en fin 
de séance, le problème des tonneaux.

Deuxième points - lecture du dernier P.V. -

Didier KLODAWSKI lit le P.V. de la dernière assemblée mixte. Passage au vote. Approbation à 
l’unanimité.

Troisième point - rapport d’activité -

Le gros problème en 2004 : les vols répétés dans les secteurs Bons-Malades Nord, Allée des 
Veuves, Égalité et Anciens-Jardins. Les jardiniers sont plutôt d’accord pour la construction de la 
Coulée Verte (piste cyclable et pédestre le long de la Vesle et du canal). La Municipalité de Reims 
fait l’acquisition des terrains et des maisons dans la zone de la Vesle. Mais aussitôt s’installent des 
caravanes et des fourgonnettes sur ces terrains. Il n’y a aucune hygiène, apparaît le problème des
vols. Le président a surpris une de ces personnes, un matin dans les jardins, qui allait à la chasse aux
hérissons.

Principaux achats

- 10 pompes, 9 abris, des clés et cadenas, une porte secteur EGA, champagne, bons d’achat pour le 
concours des plus beaux jardins, Lazure, peinture, logiciels de bureautique, un photocopieur ; -
invitation au restaurant pour les personnes qui aident l’Association afin de les remercier. Le 

président a obtenu une remise de 900 € pour l’achat du photocopieur et de 850 € pour l’achat des 
abris (remise globale d’environ 11 500 F).

Gestion des membres

Décédés : 2
Exclusions : 3 (pour jardin non fait, ces personnes ne venaient plus)
Radiation : 1 (cotisation)
Démissions : 29
Mutations : 4
Entrées : 17, et depuis le 1er novembre 2004 : 16.

Travail avec la Fédération

Tout d’abord, nous remercions le Crédit Mutuel Porte de Paris qui a accepté de devenir notre 
partenaire pendant trois ans, en nous versant une petite subvention pour le concours des plus beaux 
jardins associatifs. Nous remercions le magasin Floralie’s Garden pour les petites pensées offertes 
lors de la journée et pour la remise de 37,5 % sur l’achat de graines de fleurs, qui vous sont offertes 
ce matin à l’assemblée.
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Huit associations sont regroupées en Fédération : Maroc, Croix du Sud, Pays de France, Jardins du 
Cheminot, Bricocorcellienne, Trois fontaines, Trois Rivières et JACA (Communauté 
d’Agglomération) ce qui représente 1 000 jardiniers en association. Soucieux de notre 
environnement et notre santé, nous sommes allés mercredi 7 avril 2004 à l’Hôtel de Ville de Reims 
pour une réunion qui avait pour thème :

IMPACT DE L’UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES DANS LES JARDINS.

Le 14 avril 2004, la Municipalité de REIMS et le service des Espaces Verts ont organisé une 
conférence à l'Hôtel de Ville, dont le thème était :

FLEURISSEMENT ET GRAMINÉES

Nous étions présents. Le jeudi 23 septembre 2004, à l’Hôtel de Ville, nous avons eu une réunion de 
travail présidé par Monsieur J.M. BEAUPUY sur :

L'ESTHÉTISME DES JARDINS FAMILIAUX ET LA PROTECTION DES NAPPES PHRÉATIQUES.

Le 25 avril 2004, la Fédération a participé à la deuxième fête des jardins de Saint-Brice-Courcelles. 
Les thèmes étaient : jardinage, horticulture, bourse d'échange de graines de légumes oubliés. Le 7 
mai 2004, l'Office Central de la Coopération à l'École (OCCE) a organisé une visite des jardins 
familiaux dans l'Association de la Communauté d'Agglomération, au secteur Marais de l'Hôpital. La 
visite a duré près de 2 heures. Les enfants étaient tous ravis. Ils ont pu constater la bonne tenue des 
parcelles et l'état d'avancement des cultures potagères. L'expérience sera reconduite en 2005. Le 
samedi 22 mai 2004, France 3 Champagne Ardenne Lorraine a diffusé un reportage :

DANS L'ÉMISSION : REGARD NORD EST,
THÈME : LE JARDINAGE ET LES JARDINS FAMILIAUX DE REIMS,

Les 5 et 6 juin 2004, l'Association des Jardins Familiaux CROIX DU SUD a organisé des 
journées portes-ouvertes. De nombreux visiteurs sont venus, cela a été un succès. SAINT-FIACRE 
a été célébré samedi 4 septembre 2004. À 18 h 00, il y a eu une messe en l'église SAINT-REMI, 
suivie d’un repas dansant. Le 5 septembre, une journée relative aux couleurs d'automne a été 
organisée par Alain HUON (SHR) au secteur Anciens-Jardins géré par les Jardins Associatifs de la 
Communauté d'Agglomération : différentes couleurs de tomates, de laitues, de bettes, de betteraves 
etc.

Le 16 octobre, il y a eu une réunion concernant la gestion de la comptabilité avec les différentes 
associations de jardins familiaux. Le 23 octobre, la Fédération et JACA ont remis les prix des plus 
beaux jardins associatifs, en présence de Messieurs Jean-Louis SCHNEITER et Francis FALALA. 
Félicitations à tous les jardiniers en associations.

Durant l’année 2004, se sont crées un véritable partenariat et une amitié solide entre la Société 
d’Horticulture, les maraîchers et les horticulteurs professionnels et les jardins familiaux de 
l’Agglomération de Reims. Et ceci va durer, nous l’espérons, encore plusieurs décennies. Cela se 
traduit par des échanges profitables à tous. Ce qui entraîne un véritable effet de synergie. 

Nous rencontrons avec plaisir nos amis maraîchers et horticulteurs professionnels. Ce partenariat se 
concrétise par notre adhésion au Comité SAINT-FIACRE. SAINT-FIACRE est le patron des 
jardiniers, des maraîchers et des horticulteurs. Vous voyez, nous avons beaucoup de travail, mais 
nous le faisons avec plaisir. Notre principal objectif est la bonne marche des associations et que tout 
le monde se sente bien dans les jardins, précise Didier KLODAWSKI.
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Quatrième point - rapport financier -

Chantal COLARDELLE fait part du rapport financier. Elle donne des explications sur les recettes et 
les dépenses. À la demande de Robert LEROY, Didier KLODAWSKI donne des explications sur 
les kilomètres. Robert LEROY demande les conditions de l’assurance accident-corporel. Didier 
KLODAWSKI précise qu’elle coûte deux euros par an par adhérent. Le jardinier qui se blesse dans 
son jardin doit faire une déclaration à l’Association. Il doit faire marcher d’abord la Sécurité 
Sociale, puis sa complémentaire. GROUPAMA intervient jusqu’à 235 euros.

Le président fournira prochainement les conditions à tous. Il existe une possibilité : l’épouse et les 
enfants peuvent également être assurés, ils devront payer deux euros par personne, lors des 
prochaines cotisations. L’assurance est nominative. Le président annonce que l’ensemble de la 
comptabilité est à la disposition des adhérents sur rendez-vous. Madame LEBORGNE intervient et 
précise que l’Association peut demander éventuellement une subvention à la Fondation de France. 
Il faut constituer un dossier.

Cinquième point - commission de contrôle des comptes et approbation des comptes -

Jacky BROCHE secteur LEDRU-ROLLIN a démissionné de l’Association, il a été remplacé par 
Stéphane THOMASSET secteur LEDRU-ROLLIN. Seul, Georges BIAUJAUD a été nommé par la 
dernière assemblée. Les comptes ont été contrôlés par Georges BIAUJAUD et Stéphane 
THOMASSET. Le président demande si l’assemblée accepte la composition de la commission de 
contrôle. Approbation à l’unanimité. Georges BIAUJAUD lit le rapport de la commission. Celle-ci
félicite Chantal COLARDELLE pour son excellent travail et pour la clarté de la comptabilité, 
propose qu’elle continue ainsi, lui donne son quitus et propose à l’assemblée d’approuver les 
comptes. Passage au vote. Approbation des comptes à l’unanimité.

Sixième point - renouvellement de la commission de contrôle -

Se présentent : Georges BIAUJAUD, Stéphane THOMASSET et Édouard ZDOBYCH. 
Approbation à l’unanimité.

Septième point - renouvellement par tiers du conseil d’administration -

Membres sortants se représentant : Geneviève BALIGOUT, Chantal COLARDELLE et Michel 
HAUMONT. Approbation à l’unanimité.

Huitième point - perspectives de l’année 2005 -

Didier KLODAWSKI demande qui veut un abri neuf ? Alvaro PINTO (Bons-Malades Sud), 
Mohamed SAHNOUNE, Frédéric GADROY (Allée des Veuves), Salah NASRI (Bons-Malades 
Nord) et Rémy ROLLE (Roseraie). Les demandes seront analysées par le conseil d’administration 
et il faudra attendre les subventions. Un jardinier du secteur Roseraie demande du grillage à lapin et 
une dératisation. Il est prévu d’acheter 500 mètres de grillage, petites mailles, pour éviter la 
pénétration des lapins dans les jardins. Ce grillage est réservé uniquement pour les limites des 
secteurs, précise le président. Il sera demandé à la Municipalité du produit de dératisation.
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Quant à l’élagage des arbres du secteur Bons-Malades Nord, Joseph MANZONI précise qu’il a déjà 
demandé maintes fois au service des Espaces Verts. Le président pense qu’il faudra changer les 
portails d’entrée aux secteurs Bons-Malades Nord et Anciens-Jardins. Le grillage au secteur 
Pensionnés devrait bientôt être changé. La demande a déjà été faite depuis deux ans à la Ville de 
Reims.

Le président rappelle l’article 14 du règlement intérieur adopté par l’assemblée de 2004 : les 
bouteilles en verre, les tôles, les morceaux de volet, les cuves et les piscines sont interdits dans les 
jardins, sauf autorisation expresse du Conseil d’administration. Les tonneaux en matière plastique 
bleue sont autorisés en nombre raisonnable. Les tonneaux ne seront en aucun cas, enterrés…

En nombre raisonnable : le conseil d’administration propose de fixer la limite à trois tonneaux au 
maximum, quel que soit le jardin. Didier KLODAWSKI demande l’avis à l’assemblée. Après 
discussion, l’assemble générale fixe la limite à trois tonneaux au maximum par jardin : tonneaux 
bleus de 200 litres, non enterrés. Approbation à l’unanimité. Ceci entre en vigueur immédiatement. 
Didier KLODAWSKI remercie l’assemblée de cette décision. Michel ROYER propose de cacher 
les tonneaux par du lierre. Proposition retenue : on essaiera de cacher les tonneaux par de la 
végétation.

Le conseil d'administration propose une augmentation de la cotisation proportionnelle de 2 centimes 
par m². La dernière augmentation a eu lieu lors du passage à l’euro en 2002 : 1 centime d’euro. Le 
président précise que tout augmente : timbres, essence, gaz oïl. Il faut suivre le coût de la vie.
Passage au vote. Contre : 5, abstention : 0, pour : 103. Approbation à la majorité absolue.

Didier KLODAWSKI a la joie de faire part à l’assemblée que le jardin de François ESPOSITO 
(ANJ) est retenu pour le concours des plus beaux jardins de France. Robert LEROY intervient 
d’une façon brutale et annonce qu’il n’est pas d’accord avec la venue des maraîchers 
professionnels. Ces derniers devraient accorder des remises aux adhérents. Le président lui dit que 
les maraîchers ne vendent pas forcement leurs produits directement aux particuliers, et qu’il n’a pas 
la liste des magasins qui proposent actuellement des réductions. C’est par amitié que M. André 
LECLERCQ est invité aujourd’hui à notre assemblée.

La Fédération participera au salon Nature et Jardins les 18, 19 et 20 mars 2005. Un petit jardin 
familial sera reconstitué. Un abri bois prêté par les Jardins Associatifs de la Communauté 
d'Agglomération de Reims sera monté. Didier KLODAWSKI remercie André LECLERQ pour les 
plants offerts gracieusement.

Enfin, n’oubliez pas de fleurir vos jardins, cela fait partie des critères de notation pour le concours,
précise le président.

Neuvième point : - questions diverses -

Alain HENRY (ÉGA) demande du produit satiné ou brillant, à la place du mat, pour traiter les 
abris. Une personne intervient et pense que la protection du bois durera moins longtemps. Le 
président précise que l’Association achète le Lazure par lots et qu’il n’est pas toujours possible de 
choisir. De plus, c’est le même pour tous les secteurs. Affaire à suivre selon les possibilités. Alain 
HENRY demande également un peu de désherbant pour les allées au secteur 
ÉGALITÉ/ESPÉRANCE. Le président rappelle qu’il faut éviter de trop traiter, à cause de la 
pollution des nappes phréatiques.



Page 6/6

Paulette-Marie SEURAT (BMN) absente à l’assemblée : 1°) Pourrait-il y avoir des efforts de fait 
de nettoyage des jardins et cabanes ? (En bordure de route, on aperçoit délabrement, des 
matériaux inutiles. Cela fait très sale. Des sanctions pourraient-elles être prises ?)
2°) Une surveillance entre nous l’été pour diminuer les vols.
3°) Une grande réunion de tous les jardiniers confondus (bal, repas … ?) afin de mieux se 
connaître.

Le président est d’accord pour le premier point. Les jardiniers doivent nettoyer les jardins et le tour 
des abris. Mais, les jardiniers n’ont pas à couper le grillage de l’Association pour poser une porte, 
comme l’avait fait Madame SEURAT. L’Association ne peut pas imposer une surveillance des 
jardins. Depuis le décès de Raymond TERRE, nous n’organisons plus de repas dansants.

Christine CHARPENTIER représentant l’Association GRILLON (ADV) : À quoi correspond 
la somme que nous avons réglée en novembre 2004 ? Nous avons proposé de reprendre une partie 
de la parcelle voisine à la notre, pourquoi celle-ci n’a-t-elle pas été nettoyée comme les autres 
avant d’être réattribuée ? Le président répondra personnellement à cette question, par écrit.

Pascal GRANDRÉMY (STF-MAR) : Serait-il possible de supprimer le projet de grillage et des 
portillons, de mettre à la place des bordures de rondins en ciment, car il y a des grillages 
défectueux et cela reviendrait moins cher à l’Association ? Didier KLODAWSKI estime que le 
devis pour les portillons et le grillage est trop élevé. Il y aura une nouvelle réunion avec les 
jardiniers du secteur, afin d’étudier une autre solution.

Le président donne la parole à Jean KOZYCKI, représentant la Société d’Horticulture de 
l’Arrondissement de Reims (SHR). Ce dernier présente les activités de la SHR et se réjouit du 
rapprochement avec les jardins familiaux. Ce fut l’évènement le plus important de l’année 2004. 
Ensuite, Maurice JACQUEMINET présente le Comité SAINT-FIACRE. Il est ravi que Chantal 
COLARDELLE, représentant les jardins familiaux de l’agglomération de Reims, participe 
activement au Comité. André LECLERCQ fait part de son amitié avec les jardiniers amateurs et 
qu’il est prêt à rendre service.

Monsieur Francis KAMINSKI, représentant la Municipalité, prend à son tour la parole. Il exprime
également son amitié pour les jardins familiaux. Il félicite les personnes ayant pris des fonctions au 
sein de toutes les associations. Il est attentif aux différents problèmes rencontrés et en fera part à 
Monsieur le Maire. Il souhaite à tous, une bonne et heureuse année 2005 et remercie le président de 
son invitation à l’assemblée.

L’ordre du jour étant épuisé, Didier KLODAWSKI lève la séance, annonce qu’il rencontrera 
prochainement les adhérents dans les jardins et invite les personnes à boire le verre de l’amitié.

Didier KLODAWSKI

Le président


